
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MONTCET EN DATE DU 25 janvier 2024 
 

L'an deux mil vingt-quatre et le vingt-cinq janvier, le Conseil Municipal de Montcet, 

dûment convoqué, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Franck TARPIN, Maire.  

Nombre de membres 

Afférents au conseil 
municipal 

En exercice 
Qui ont pris part à la 

délibération 

14 14 12 

 
Présents :  

Mmes BARRE-LOPES –PERRAUD–BOUCHET-DAMIDAUX 

MM. PACCOUD –MOISSON – MEURENAND – TARPIN - DURAND-NAULET 

Date de la convocation 

18 janvier 2024 

 

Secrétaire de séance : Franck MOISSON 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 
 
 
 

 Présentation des projets des salles par Mme VIGNON Pauline 
 
 Approbation du procès-verbal de la séance précédente. 

Le Procès-verbal est approuvé à l’unanimité 

Ordre du jour : 
 
 Venue de Mme Pauline VIGNON du CAUE pour présenter le projet cœur de 

village ; 

 Validation du compte-rendu de la séance précédente ; 

 Délibérations : 

o Désignation d’un référent déontologique pour les élus municipaux ; 

o Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents. 

 Questions diverses : 

 Achat d’un véhicule de pompier auprès de la commune de LAIZE (Saône et 
Loire) pour un montant de 5 500 € ; 

 Plan Local d’Urbanisme ; 

 Préparation journée nettoyage du 23 mars 2024 ; 

 Préparation journée citoyenne du 7 avril 2024 ; 

 Renouvellement des tarifs du cimetière ; 

 Questions diverses. 
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 Délibérations : 
 

 

DELIBERATION N° 2024001 
Désignation d’un référent déontologue pour les élus 
 

 

L’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, dite loi 3DS, a complété l’article 
L.1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) traitant de la Charte 
de l’élu local, en prévoyant la possibilité pour tout élu local de pouvoir consulter un 
référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes 
déontologiques consacrés dans la charte. 

Le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022, décret d’application de la loi 3DS, fixe les 
modalités et les critères de désignation des référents déontologues. Il précise aussi leurs 
obligations et les moyens dont ils peuvent disposer pour exercer leurs missions.  

CONSIDERANT que tout élu local peut consulter un référent déontologue afin qu’il lui 
apporte tout conseil au regard des règles déontologiques applicables aux élus, et 
notamment celles utiles au respect des principes déontologiques consacrés par la Charte 
de l’élu local telle qu’elle figure à l’article L. 1111-1-1 du CCCT ;  

CONSIDERANT que le référent déontologue pour les élus doit être désigné par l’organe 
délibérant de la collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou 
du syndicat mixte ; que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités 
territoriales ou syndicats mixtes peuvent désigner un même référent déontologue pour 
leurs élus par délibérations concordantes ; 

CONSIDERANT qu’il peut s’agir d’une ou plusieurs personnes, ou d’un collège ; que les 
incompatibilités suivantes sont prévues :  

 les référents ne doivent exercer aucun mandat d’élu local au sein des collectivités 
auprès desquelles ils sont désignés ; 

 ils ne doivent plus exercer un mandat depuis au moins trois ans ; 
 ils ne doivent pas être agent de ces collectivités ; 
 ils ne doivent pas se trouver en situation de conflit d’intérêt avec celles-ci ; 

CONSIDERANT que les missions de référent déontologue sont exercées en toute 
indépendance et impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et 
de leurs compétences ; que les référents désignés sont tenus au secret professionnel 
dans le respect des dispositions du code pénal et à la discrétion professionnelle pour 
tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de leurs fonctions ; 

CONSIDERANT qu’il est proposé à ce titre :  

 d’avoir recours à une personne pour exercer les missions de référent déontologue et 
non à un collège ; 

 de désigner le référent déontologue pour une durée de 3 ans renouvelable   ; 
 de fixer le montant de son indemnité à 80 € par dossier et le remboursement de ses 

éventuels frais de déplacement en fonction du barème applicable aux agents de la 
fonction publique territoriale ; 

 de pouvoir le solliciter le cas échéant, au-delà de la fonction de conseil visée par la loi, 
pour des missions supplémentaires relatives à la déontologie et à l’éthique tel par 
exemple un accompagnement à la rédaction d’une charte de déontologie ; 

CONSIDERANT qu'il est proposé de mutualiser la désignation et la mission du référent 
déontologue avec la Communauté d’Agglomération par délibération concordante ; que 
pour ce faire, une convention de prestation de service relevant de l’article L. 5216-7-1 du 
CGCT doit être passée entre la Communauté d’Agglomération et la Commune, celle-ci 
remboursant à la Communauté d’Agglomération le montant des indemnités du référent 
déontologue versées pour leurs élus ; qu’ainsi ce dernier n’a que la Communauté 
d’Agglomération comme seule interlocutrice sur les aspects opérationnel, administratif 
et financier ; 
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CONSIDERANT que les modalités de saisine du référent déontologue et d’examen de la 
demande seront les suivantes :  

 le référent déontologue pourra être saisi par tout(e) élu(e) communautaire ou 
communal(e) qui précisera au titre de quel mandat il(elle) le saisit ;  

 la saisine sera effectuée par courriel et il en sera accusé réception ; 

 les réponses du référent déontologue prendront la forme d’un avis détaillé 
confidentiel remis uniquement à l’élu(e) auteur(e) de la saisine ;  

 un état annuel anonymisé des types de questions et de réponses apportées pourra 
être transmis à la Communauté d’Agglomération à des fins pédagogiques. 

CONSIDERANT que, sur un plan comptable et financier, le référent déontologue 
transmettra selon une périodicité à définir en fonction des demandes (au minimum 
annuelle), un état de ses indemnités en distinguant les dossiers concernant la 
Communauté d’Agglomération de ceux concernant ses Communes membres ; que la 
Communauté d’Agglomération règlera l’ensemble des indemnités et se fera rembourser 
leur part par les Communes concernées ; 

CONSIDERANT que pour exercer sa fonction, le référent déontologue disposera, sur le 
plan matériel, d’une adresse de messagerie dédiée mise en place par Grand Bourg 
Agglomération, auquel lui seul aura accès ; 

CONSIDERANT que la délibération ainsi que les informations relatives à la consultation 
du référent déontologue (descriptif de la fonction, saisine, périmètre d’intervention, …) 
seront portées, dans le cadre d’une communication particulière, à la connaissance des 
élus locaux intéressés ; 

CONSIDERANT la proposition de désigner en qualité de référent déontologue des élus, 
pour une durée de 3 ans, Monsieur Jean-François KERLEO, Professeur de Droit Public à 
Aix-Marseille Université, Vice-Président de l’Observatoire de l’Ethique Publique et 
spécialiste de déontologie de la vie publique ; 
 
VU le CGCT et notamment l’article L. 1111-1-1 et les articles R. 1111-1- A et suivants ;  

VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique 
locale ;  

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu 
local et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 
2023 ; 

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 
décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal : 

 DE DESIGNER pour une durée de 3 ans Monsieur Jean-François KERLEO, Professeur 
de Droit Public à Aix-Marseille Université, Vice-Président de l’Observatoire de 
l’Ethique Publique et spécialiste de déontologie de la vie publique pour exercer la 
mission de référent déontologue pour les élus municipaux ; 

 DE FIXER le montant de l’indemnité du référent déontologue des élus municipaux à 
80 € par dossier et le remboursement de ses éventuels frais de déplacement en 
fonction du barème applicable aux agents de la fonction publique territoriale ; 

 DE PRECISER que le référent déontologue interviendra suivant les modalités 
susmentionnées ; 

 D’APPROUVER la convention de prestation de service, jointe en annexe, relevant de 
l’article L. 5216-7-1 du CGCT à passer avec la Communauté d’Agglomération du bassin 
de Bourg-en-Bresse pour mutualiser la désignation et la mission du référent 
déontologue ; 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
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DELIBERATION N° 2024002 
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

 

 
Le Conseil Municipal, 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

 VU le code général de la fonction publique, 

 VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de 
pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction 
publique territoriale, 

 VU l’avis du Comité Social Territorial, 

 VU les crédits inscrits au budget, 

 CONSIDERANT que conformément à l'article L714-4, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent les régimes 
indemnitaires de leurs agents, dans la limite de ceux dont bénéficient les différents 
services de l’Etat. 
 

Bénéficiaires 

Il est décidé l’attribution de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle pour les agents 
publics dont la rémunération brute perçue au titre de la période du 1er juillet 2022 au 
30 juin 2023 est inférieure à 39 000 €. 

Pour en bénéficier, les agents publics doivent remplir les conditions cumulatives 
suivantes : 

I. Avoir été nommés ou recrutés par un employeur territorial à une date d'effet 
antérieure au 1er janvier 2023 ; 

II. Etre employés et rémunérés par un employeur territorial au 30 juin 2023. 

La rémunération brute mentionnée à l'alinéa précédent correspond à celle définie à 
l'article L. 136-1-1 du code de la sécurité sociale de laquelle sont déduits les éléments 
suivants de rémunération versés au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023 : 

1° L'indemnité mentionnée à l'article 1er du décret du 6 juin 2008 susvisé (GIPA) ; 

2° Les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret du 25 février 
2019 susvisé (IHTS), dans la limite du plafond prévu à l'article 81 quater du code 
général des impôts. 

Pour les agents publics qui n'ont pas été employés et rémunérés pendant la totalité de 
la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération 
brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis 
multiplié par douze pour déterminer la rémunération de référence brute. 

Lorsque plusieurs employeurs ont successivement employé et rémunéré l'agent public 
au cours de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération 
prise en compte est celle versée par le dernier employeur et corrigée selon les 
modalités prévues à l’alinéa précédent pour correspondre à une année pleine. 

Lorsque plusieurs employeurs emploient et rémunèrent simultanément l'agent public 
au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque 
employeur, corrigée selon les mêmes modalités que ci–dessus pour correspondre à une 
année pleine. 

Montants 

Le montant de la prime exceptionnelle forfaitaire prévue à l'article 1er est modulé en 
fonction de la rémunération brute définie à l'article II selon le barème suivant : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000037065620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018934143&idArticle=JORFARTI000018934152&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038168767&idArticle=JORFARTI000038168808&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038168767&idArticle=JORFARTI000038168808&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302566&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302566&dateTexte=&categorieLien=cid
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Rémunération brute perçue au titre de la période courant du  
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime 
de pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 
d'emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Cumul 

La prime de pouvoir de pouvoir d’achat exceptionnelle est cumulable avec toute autre 
prime ou indemnité perçue par l’agent, à l’exception de la prime prévue par le décret n° 
2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour la fonction publique de l’Etat et la fonction publique hospitalière. 

Versement 

La prime de pouvoir de pouvoir d’achat exceptionnelle est versée en une ou plusieurs 
fractions par l'employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023. 

Lorsque plusieurs employeurs emploient et rémunèrent l'agent public au 30 juin 2023, 
chaque employeur verse la prime selon les montants ci-dessus, après avoir corrigé la 
rémunération selon les modalités prévues au III de l'article 1. 

Date d'effet 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée au mois d’Avril 2024. 

Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
Le conseil municipal décide que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée 
selon les modalités suivantes :  
 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant proposé de la prime 
de pouvoir d’achat pour un 

poste à temps complet (dans la 
limite des plafonds fixés par le 

décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 400 € (dans la limite de 800 €) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 350 € (dans la limite de 700 €) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 300 € (dans la limite de 600 €) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 250 € (dans la limite de 500 €) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200 € (dans la limite de 400 €) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 175 € (dans la limite de 350 €) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 150 € (dans la limite de 300 €) 
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DELIBERATION N° 2024003 

AUTORISATION D’ENGAGER, DE 

LIQUIDER ET DE MANDATER DES 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT 

LE VOTE DU BUDGET. 

 

 
 
Monsieur le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L1612-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Articles L1612-1 

 Modifié par la LOI n° 2012-15-10 du 29 décembre 2012- art. 37 (VD) 
 
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en 

droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 

d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 

dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 

annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du 

budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation 

de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, 

dans la limite d’un quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des 

crédits. 

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme 

ou d’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les 

mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la 

délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou d’engagement. 

 

Les crédits correspondants, visés aux alinéa ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 

adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 

recettes émis dans les conditions ci-dessus. 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé aux membre du Conseil 

Municipal de recouvrir à cette faculté dans l’attente du vote du budget primitif 2024. 

 

Budget général :  

Montant Budgétisé sur les dépenses d’investissement 2023 :  232 012.53 €  

(Hors chapitre 16 « remboursement d’emprunts ») 
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Chapitre Crédits ouverts en 2023 Quart des Crédits 

20- Immobilisations 

incorporelles 
  

21- Immobilisations 

corporelles 
146 507.23 € 

36 626.81 € 

 

Compte 2111 :15 000 € 

Compte 212 : 11 626.81 € 

Compte 2156 : 10 000 € 

23- Immobilisations en cours   

Total 146 507.23 € 36 626.81 € 

 

 

 
 Questions diverses : 

 
1) Service incendie  

Le camion de pompier doit être changé.  
Ce véhicule a 43 ans et seuls 3 pompiers peuvent le conduire car il est classé en 
catégorie poids lourd. 
La commune de Laizé, en Saône et Loire vend son véhicule léger au prix de 5 500 €. 
Le maire propose au conseil municipal d’acheter ce véhicule incendie au prix de 
5 500 € (dont 1 000 € seront financés par l’amicale des pompiers). 
A l’unanimité, le conseil valide cet achat. 
Il faudra trouver où le stocker en attendant la vente de l’autre véhicule. 

 
2) Urbanisme PLU 

Suite à la présentation du SCOT lors d’une réunion, il faut attendre que ce dernier 
soit avancé pour envisager la refonte du PLU sur la commune. 

 
3) Le renouvellement des tarifs du cimetière est acté en l’état ; 

 
4) Préparation de la journée nettoyage du 23/03/2024 ; 

 
5) Journée citoyenne du 07/04/2024 : nous maintenons la même prestation qu’en 

2023 avec des pré-inscriptions ; 
 

6) La remise des bons cadeaux aux nouveaux nés de 2023 (4 garçons et 3 filles) a eu 
lieu ce dimanche 21 janvier en présence de l’ensemble des parents et enfants, ainsi 
que de M.A. Barre et F. Moisson ; 

 
7) Questions diverses  

L’achat du terrain de M. CORSAIN sera validé en février ; 

Refait-on les chocolats de paques ? oui. 
 
 
Prochain conseil le 07/03/2024. 
 
Séance levée à 21h30 
 
Le secrétaire de séance    Le Maire 

Franck MOISSON     Franck TARPIN 


